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RECUEIL l\fONÉTAIRE

PAil

AUGUSTIN-CHARLES DE WAUTHIER,

Premier conseiller, maître général des monnayes de Sa lIJnjesté Impériale et Royale
Aposlolique dans les Pays-Bas (1).

N~us dcvons à l'obligcancc d'un dc nos honorables
confrères, l':lIlalysc d'un recucil cxtrêmcment précicux pOUl'

not)'c histoirc monétnirc, ct qui se tl'OU\'C il la RibIiolhèquc
roynlè, à Bl'Uxelles.

Communiquer cclte annlyse, par le moyen dc In Revue,

(t) Les armoiries d'Augustin-Charles de \Vauthicr sont: d'or à deux

mâcles de, sable; l'une en chef à droite, ct l'autre en pointe il senestre;

ct deux trèfles de même: l'un en chef il senestre ct l'autre en pointe

il droite. L'écu timbré d'un casque d'argent, grillé ct liseré d'or, ct assorti

de s~s haehemel~ts ct dc~ son bourrelet d'or et sa hIe , et au-dessus Cil

cimier une étoile de sable entre deux demi-vols adossés d'or. On peut voir

E.-A. HELLIN, Supplément généalogique, /dstQ1'ique, additions ct C01'rec­

tr'ons à l'Ilistoire clwonoloyique des évêques, ct dit chapitre excmt de l'église

cathédmlede Saint-Bavon, à Gand, imp1'imée dans la même ville l'an 1772.

Gand, 1777, in-So, p. 03.

Augustin-Charles de 'Vautllier laissa postérité de son second mariage

avec dame Anne-Françoise l'tJeeus. Il Cil eut entre'autres enfants:

t o Augustine-Josèphe-Louise de \Vauthier, née eu 1708, religieuse an

couye,nt des Ursulines, il Namur, y déeédéc lc 23 janvicr 17S~ après ÜS ans

de profession religieusc.

20 Joseph-Antoine de 'Vauthier, seigneur de Bercn: receveur des ex­

ploils du conseil de Brabant, marié à Madeleiuc-Emmanuelle Yan der

Vekcne, dont postérité, etc.
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il tous crux qui s'occupcnt de nos monnaies, c'est, nous

semble-t·il, rendre un véritable service il la science; e'est

éviter des reclJerchcs longues, pénibles ct sOllvcnt infruc­

tucuses.
(l\Tote de la J'édaction.)

Cet important recueil, conservé aujourd'hui il la Bibliothèque

royale de Belgique, se compose de trois volumcs petit in·4°

rcliés. Le premier volume est intitulé :

. Thême prcmier contenant la valeur et le prix des espèces

al'ldenn~s avec lcsquclles on paye encore aujourd'hui les cens

seigneuri:mx et fonciers, la manière de découvrir leur valeur

selon le prix moderne de la matière d'or et d'argent, la mé~hode

que les anciens ont usitée pour les ordonnances d'or et d'urgent

nouvelles, opération pour égaler les espèces étrangères aux

nôtres; différents placards et ordonnances jlOUr découvrir leurs

évaluations et opération des règles déchiffrées audit tome.

Ce volume contient 404 pag~s; il renferme plusieurs pièces

imprimées. Dans le catalogue de la Bibliothèque royale, les

différents chapitres ct les pièces dont se compose le Recueil de

1\1. de 'Vauthier ont été enrcgistrés comme des ouvrages séparés

sous les numéros suivants:

G272. Instruction pour forger les monnoyes d'argent.

G275. Manière pour reconnoître les vieilles espèces de

monnoie.

6274. Placards pour les monnoyes donnés en décembre 1a26,

24 octobre 1~m9, 21 juin 1:565. En langue française et flamande,

chirotypcs (c'est-à-dire imprimés).

627D. Noticc sur le florin d'or appelé Franc français.

6276. Placarù pour interdiction de monnoye d'argent, chi­

rotypc ou imprimé.
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. ',6277. Notice sur la livre de deniers ct autres monnoyes.

'Q278. Placards concernan~ les monnoyes de 1572, 1077 et

·1 !>78 aux empreintes cJlirotypes.

. G279. Indication c'est-à-dire évaluation des monnoyes frap­

'pées dans la ville de 'Veerdt.

G280. Note sur la monnoye dite Philippns Dalder.

G281. Placards sur les monnoyes de 1580, 109!>, 1!>94 et

1599. Chirotyi)e.

" < G282: Notice' sur la livre d'Artois et sur d'autres monnoyes.

~ G285: Lettres patentes ct édits perpétueJs eoncernant les

monnoyes.< Avee empreintes chirotypes.

• G284. Placards des états généraux des provinces-unies des

Pays-Das concernant les monnoyes dc France. Chirotypes.

G28a. Valeur du Philippus Dalùer van de munten van

herthog Jan.

G28G. Manuel van de weerde van den Marck, onze, enz., ten

jaer 1610.

G287. Rehaussement des espèces en argent courant depuis

l'année 1G!>2 jusqu'en t717.

G288. Beeldenaer van der munlen der staaten generacl van

de verecnigde Nederlanden, 1622. Chirotype ayec empreintes.

G289. Notice sur le souverain d'or ct sur d'autres.

G290: Deducticghemaeckt in 't jacr 1G48 nopens de munten.

G291. Résolution du magistrat cFAmsterdam sur les mon-

noyes en 1G89, Chirotype arec empl'eintes.

û292. Placal'd des états généraux de J'année 1G82 concer­

liant les monnoyes, etc. Chirotype, c'est-à-dire imprimé avec

empreintes sur bois.

Voy. l'Inventaire des manuscrits de rancienne biùliothèque

royale des ducs de Bourgogne, publié par ordre du ministre de

l'intérieur et des affaires étl'angères, n° 1-18000. B,'uxelles et

teipzig. C. l\1.lIl]uardt, 1840, petit in-fol., p. '12G, n°· G272

Ù û292.
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Cette indication du catalogue des manuscrits de la Bibliothè­

que royale ne peut guère donne.r une idée du travail de De

\Vauthier. Voici la table du contenu de ce volume:

Pour faire une ordonnance pour les pièees d'argent, de cou­

vrir leurs poids, par leur titre et la quantité desdites pièees au"

marc par le prix de leur évaluation.

Inventaire n° 6272 . . p. 1 fi :s
La traite des anciens . :s à 9

Pour savoir composer une pièce d'or nouve~le et lui donner

une juste évaluation . 9 It 14

Manière de rcconnoîlre la valeur des vieilles espèces des­

quelles on paye encore cens seigneuriaux. Inventaire n~ 6273.

17

Écus de Dordrecht. 17

Gros de Hollande 17

Demi-gros de Hollande 18

Déclaration des monnoyes d'or et d'argent forgées en Flan-

dre, nobles d'or, doubles gros de Flandre, escus d'or, doubles

escus d'or et :mtres 19 à 24

Escus d'Anvers, demi-escus d'Anvers, et deux gros d'Anvers,

plaques et demi-gros d'Anvers . 24 fi 1.).7

Déclaration de diverses ordonnances ~es espèces monnoyées

par divers ducs. 28 f. 9

Doubles gros, double sol, drylander, ange d'or, vierlan-

der . 28 Il 52

Florin saint André, demi viel'lander ou denier, vierlander,

den oudcn fiorenschen gulden 59

Cromsteert, labbaye 59

Remboursement au denier 16 des rentes foncières 41 à 48

Mémoire comment lesùits cens et deniers sont présentement

valables . 49 il 55

Nola. Cc mémoire, qui est en flamand, est intitulé:
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l\fcmorie omme van Ide nahcschreven ehynsen silvere en

goude muntcn beneffens clck syn te steHen de weerde gelyck

het geld nu gaet, van eleken pcnninge hoeveele dat die be­

draeght.

~ Du vieux gros, un as du vieux gros, demy-esterlin, du vieux

gros, vieux escu ou couronne de France, livre du vieux gros .
. ' .~ 57 à 60

(Jean 'de Brabant, engelsche lichte. GO

. Schynsen. Gl

Déclaration des conseillers maistres généraux des monnoyes

dOlllléé le 1n mars 162n sur la valeur des vieux deniers.

• ':;' G2 à GG

,Livre des noirs tournois ct deniers, valeur de la livre au

futir . G7 à G8
R~ynaldus gulden, ryder d'or. G8 à 72

Ordonnance du 7 octobre 1n50. Imprimée. Inventaire

n° 6276, en flamand . 80 à 100

~ la fin de cette pièce: Gheprint d'Antwerpen by my 'Vil­
lem Vorsterman en l\Iichiel van Hooghstraeten in 't jaer ons

Heeren in51, de 2n dagh van november.

Ordonnance du 24 octobre 1~m9, en flamand, imprimée,

foliis A à B iij • 101 il 10G

Cette pièce porte pour titre:

Placcaet en Ordonnantie 's Coninghs ons gheduchts Heercn

by maniere van provisie, moderatie ende tollerantie nopendc

den cours en den gangh van den gouden ende silveren pennin­

ghen , loop hebbcnde in de lande~ van herwaerts overe. Te

wat pryse van die saI moghen uutgheven presenteeren ende

ontvanghen van den elfsten novembris ncgen en vyftigh tot

dcn ecrste van mcye vyfthien hondert tsestigh. Ghegeven te

Brussel den 24 octobris 1mm, te Ghendt, rechtover 't schepcn­

huys, in den onzekeren (ydt, hy IIenrick van Keere, ges,vorcn

2e SÉIIIE. - TO~IE III. 6
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drucker, van 's Conincks onR gheduchts Heeren ffiunte. En men

vindt sc by Jan Van Steene, op de Veerle plaetse.-

Ordonnance du21 juin 1065 . pp. 116 à 120

Cette pièce imprimée porte pour titre :

Ordonnancie Edict ende Placcaet der Co. 1\Ia. inhoudende

generael ende eeuvig verbot vau aIle daiers Eude oieh conth :

nuatie van de modcratie van andere goude ende silvere rounte :

tot Sint-Jansmisse , 1064, naestcomcnde tot Loven, by Mertin

VerhasseIt, ghesworen libricr, in de vette IIinne. :Met privi­

legie der Co. Ma. anno 1063.

Valeur du florin d'or appelé franc françois, frappé en 1579:,

Invenlaire n° 6275 fol. 126

Valeur du sol, dit stuyver penninck, frappé en 1040. 127

Valel~r du florin Philippus, frappé en 1496 fol. 127

Valeur du florin de Hornes et du postulat de Hornes, frappé

cn 1025 et en HS26. 128

l\Ionnoye d'argent de Hornes, fabriquée à \Veerdt, par lè'

baron de Montmorency .. 129

Évaluation du franc-gros et engrollglle monnoye de Bour-:,

gogne, en 1622, 1624· et 1650 . 150

Evaluatie van den overheischen, oude, sware, rhy'nsche,

kcurvorste gulden, goude munte, etc. 15 t

Ordonnance du 4 juin 1567, fixant la valeur du nouveau

dualder ou écu de Bourgogne . fol. 152

Cette pièce imprimée est intitulée:

Ordonnancie en ghebot beroerende den prys ende werde

van dcn gouden gulden ende daMer van Bourgoingnon, van

nieuws ghemunt op den voet tusschen 't Heylich Ryek ende

Syner lUs. NederlanJcll geaccordeert. T'Antwerpen, op de

Camerpoort brugghe, in den Gulden Engbel, b)' \VilIem

Silvius, drucker der Co. l\fajest. 1\Iet bevel cnde privilegie der
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Co. 1\la. Six feuillets, marques A. n. ij avec cinq empreintes

de nouvelles monnaies.

Ordonnance du 1 mars 1570. fol. 141 l, 152

.Inventaire n° 6276. Cette pièce imprimée est intitulée:

Placcart et ordonnance du Roi Nostre Sire, contenant inter­

diction et défense de toute monnoye d'argent, u'estant de la

forge,et coing ùe Sa Majesté.

. Évaluation de la livre de deniers. Inventaire n° 6277. p. 155

f Placcaet provisioneel ons Heeren des Coninckx op 't stuck

ellde loop van de goude en silvere munten in· dese landen

van lIerwaerts overe. T'Antwerpen, by Christoffel Plantyn,

's Coninckx drukker, in den Gulden Passer, 1572. lUet privi­

legie. . 161 à 164

Cette ordonnance imprimée est du 27 juillet 1572. Voy. l'In­

ventaire n° 6278.

Placcart du Roi Nostre Sire sur la haulche des monnoycs

d'or et d'argent ayant cours dans les pays de pardeca, et ce pal'

forme de tolérance et provision tant et jusqu'à ce que aultre­

ment y sera pourvu. Avec priviIége de Sa Majesté. En Anvers,

par Guillaume Van Paris, imprimeur juré de Sa Majesté. On les

vend à Bruxelles, près de l'Iichiel de Hamont, l'an 1577.

165 à 1ût)

Cette ordonnance imprimée est du 1t novembre 1'lJ77.

De figueren van de nicuwe goude ende zilvere munten

ghcordonneert met consent van de Generaele Staeten van deze

Ncderlanden, onder den naem-tytel, wapen en figuere van

Zyne l\Iajesteyt , mitsgacders de continuatie van de goude ende

silvere munten. T'Antwerpen, by Guilliam Van Paris, ghe­

sworcn drucker van s'Konincks l'Iunte. l'let privilegie cnde

verbodt expres ten laste van alleu anderen druckers nict te

prentcn dat der l'htjesteits munten acngaet. 1!j77. pp. 169 i" 17'"2

Imprimé avec empreintes.



~Ordonnancie om van nieuws te pub1ieeren }lCt placcart Ons

Ileeren des Coninekx, van den 11 novembl'is lastleden, waerby

oris andermael voor biIlioen verclaert zyn alle de goude ende

zilvere stucken ofte penningen van den grave van den Berg,

Hee, Vianen, Datenburch, Thorn, Horn. Gronsvelt, Leeuwar­

den, Rechem, ende aIle andere niet begrepen onder 'den voe't

van 't Heylieh Ryek, ende aenmerekende de selve so gecoi1tre~

feyt syn dat men die qualyck can onderkennen, zoo syn hier

na volghende in drukke gesteIt de verboden penningen van de

voorschreven heeren, met de specificlltie ende differentie van

de goude tusschen de quade ende besondere van de ducllten

van lIongllryen. T'Antwerpen, op de Lombaerde Veste,· by

GuiIIaem Van Parys, in den Gulden PeIicaen, anno· 11578.

(Iolprimé.) • pp. 175 ;.. 193

Avec empreintes. Cette ordonnance est de l'archiduc Matthias;

gouverneur général des Pays-Das.

Évaluation des monnoyes frappées dans III ville de Weerth.

inventaire n° '6279 . 199 II 200

Évaluation du Philippus dalder. Inventah·e n° 6280. 201

Een nicuw plaecact Ons IIeeren Coninckx, op 't feyt van der

munte loop hehbende in de landen van herwaerts over, endc

dat by forme van toIIerantic ende provisie, gecontinucrd tcr

tyd ende wylen toc, andersints saI worden gheordimneèrt.

T'Antwerpen, by GuiIliaumc Van Parys, op de L'ombaerde

Veste, in den Gulden Pelicaen. Met gratie ende privilegie. Im­

primé. Inventaire n° 6281 . pp. 205 à 20~

Ordonnancie ende placcaet Ons Heeren des Coninckx, op

't feyt van der munte loop hebbende in de landen van her­

waerts over, ende dat by forme van tollerantie ende provisie

ter tyd ende wylen toe, :mdcrsints saI worden gheordinneert.

T'Antwerpen, by GuiIliaem Van Parys, op de Lombaerde Veste,

in den Gulden Pelicaen, ende tot Drussel, by Rutgheert Vel-
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pius, met gratie ende privilegie. • _pp. 20a à 212

\ ~Imprimé. Cette ordonnance est du 4 octobre 1aSa.
Ordonnantie ort placeaet provisionneel Ons lIeeren des Co­

ninghs, op t'stuck van der munte, loop hebbende in Zyne

lUajesteyts landen van herwacrts overe, inhoudende verbod

binne~ de selve te brengen, uitgeven ort ontvangen, eenige

goude silvere oft eopere stucken by voorgaende ordonnancien

niet toègelaeten zynde. Tot Brussel, by Rutgheert Velpius,

gesworen boeckdrucker en boeckverkooper, in den Gulden

Arendt, by 't IIort, 1a94. lUet privilegie. Imprimé. Cette pièce

porte la date du 20 octobre 1a94. 215

Placeaet van de Eerts Hertogen, aengaende den prys ~nde

evaluatie van de nieuwe silvere stuclten, die Heure IIoogheùen

tegénwoordelyck doen slaen, met hunnen slaghe, titel ende

wapen, eensamentlyek opte stl'ickte onderhoudinge van den

prys van allen anderen silveren munte toeghelaeten by de leste

ordonnaneie van wylen Zyne l\lajesteyt hoochloffelyeker me­

morie. T'Antwerpen, by Hieronymus Verdussen, op Onser

Licven Vrouwen kerckhoff, in de x Gheboden, anno 1a99. lUet

gratie ende privilegie. pp. 217 à 224

Cette ordonnance est datée du 16 novembre 1a99.

Évaluation de la livre d'Arthois. Inventaire n° 62S2. p. 228

Cours van euervorste goudguldens, gelyck deselve gheeva-

lueerd syn gbeweest in den lande van Brabant, 't seùert

anno 1427 tot anno 1a6a . 259

Évaluation du florin carolus ct de différentes autres ancien-

nes monnoyes, tant nationales qu'étrangères. . 241)

Ordonnance des États-Généraux concernant l'évaluation et

le cours du louis d'or dans les pays conquis. Une feuille ill­

pIano, imprimée à Lille, chez Balthasar Le Frnne, Imprimeur

ordinaire ct octroyé de leurs hautes puissanees lcs seigncurs
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États-Généraux des Provinces-Unies. t712. Cette pièce porte

la date du 8 mai 1711. Voy. Inventaire nG 6285 • 287

Lettres patentes d'ordonnance ct édit perpetuel déclarant à
quel prix, valeur et estimation d'or et d'argent l'on pourra

décharger ct rembourser les deniers capitaux de rentes par

lettres, partaiges, gaigures, facultés de rachats, semblables

obligations ct contracts anciens et nouveaux. A Bruxelles. Par,

Rutger Velp~us, libraire et imprimeur juré près de la Cour, à
l'Aigle d'or. 160t. Avee privilége. Cette ordonnance cst datée

du 25 juin 1601 . • '2.89
Ordonnance du roi sur le faiet ct rcglement des monnoyes

t

en son pays ct comté de Bourgoigne. En Anvers,.ehezIIierosme

Verdussen, imprimeur des monnayes de Sa Majesté, ~en.l~u­

rant en la rue dite Camerstrate, à l'enseigne du Lion rouge.

1622. Avee grace ct privilege, avec empreintes. . 225 à 528.
Inventaire n° 6284. - Cette ordonnance est datée du 51 j~n-

vier 1622. '.

Valeur du Philippus dalder en l'an 1G07 " 529

Ordonnantie van hertoghe Jan den IV, op Ilet stuck der

munten, van den 17 februarii 14t 9 551

l\Ianuacl oCt Handbouk, inhoudende die weerde van den

marek, once, engelsche en aes van aile gheevuluerde ende

ongheevalue!'de munten, dienende den gcauthoriseerde wissel­

bancken ende wisselaars deser Vereenigde Nederlandsche p~o­

vincien voor instructie op d'ordonmmtie van der munte van

den jaere 1610. Die pryse ofte weerde van dcn marck, on~e,

engelsehe Cil aes bencITens ycdcr soortc van pcnninghcn gesteIt,

worden verstacn suivers geld en aIle oncosten van de wisselc

en affinagie afgetogen. En zyn gereekent die gouden specien

op den nicuwen Nederlandscben dukaet tot iiij gulden, en de

silvere na den nieuwcn Nederlrmdschen rycks ende Lccuwcn

dalJcr. Dcwyle kcnliek is dat ycrschcyùcn 500 goud aIs sil-
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vere pènningcn van ieder speeie bevonden worden yet wis

diffèrefende in alloy mits welcken ommogelyek is de selve aile

tot eenderhandc essaie te oordeclen, so is hier op regard

genomen, en zyn de voorsz. specien by den anderen gesoor­

teert, somen de selve d'een deur d'ander ten besten heeft

eonnen l'amen. Aengaende de nobels, ducaetCIi, pistoletten,

daelders, testoenen frnncken en andere' gouden en silvere pcn­

ningen vnn Bommel, lIeel, den Berge, BatenborclJ, Gorcum,

Cuylemborcb en andere dicrgelycke, dewyle die selye soo

véelerhande en van verscheyden aJloy syn, en noehtans van

cenderhande figuerc, dat onmogclyck soude sYIl d'een uiL

d'ahoer te onderscheyden syn om redenc voorsz. buyten dese

gelaten ende werdt gestelt tot eede van de commissarissen van

dc' geauthorisecrde wisselbancken ende wisselaars de selyc te

coopcn cnde ontvanghen tot soodanighen pryse aIs sy de selve

'by der loetse ten naesten sullen connen waerderen. In 's Gra­

venhage, by HilJebrant Jacobsz, drucker ordinaris van de

Ifooge ende l'log. Heeren Staetcn generael. Anno HH O. Avec

empreintes. (Inventaire n° 628(;.) p. 545

Empreintes et figures des nouvelles monnoyes de Leurs

Altesses Serenissimes nos princes souverains Albert ct Isabelle.

Anvers, ehez Jerome Verdussen. 1(;12. Une feuille ill-piano.

Rehaussement des especes en argent courant depuis 1(;5~

jusqu'en 1717. (Inventaire n° 6287.) 548

Beeldenaer ofte figuerboeck dienende op de nicuwe ordoIl­

nancie van der munte geal'1'esteerd ende wuytgbcgevcIJ by de

Doorluchtige lIoog ende Mog. IIeeren SLaten Generacl der

Vcreenigde Nederlanden v:m den 21 july 1622. In welcke

gerepresenteerd zyn aIle de figuren van de goude en silvere

munten cours cnde gangh hebbende in krachte der selver

ordonllantie ende boven welcken gcene tot andercn pryse out­

fanghen orle bcstcct sullcn mogcn WOl'dell. In ~S Gl'uvcllhilge,
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by dc wcduwe cnde afghenamen van wyle,n ~i1~ebr~~d~ Jacobsz

van 'Vouw, ordinaris druckers va,n de Ho~g ,Mog H.eerç~ ~t~~en

Generae!. Anno 1ü22.l\Iet privilegie. Imprimé avec empre~nt~s.

(Inventaire n° 6288.) • p. ,546

Évaluation des souverains d'or, doubles souverains et ~utr~s

monnoyes. (Inventaire n° 6289.) . !. •• ..557

Deductie glJCmaeckt by de raeden ende meesters generael

van Zyne lUajesteits munten, waerby bethoollt ende claerelyek

bewesen wordt dat de sorchvuldieghe ende punctuelle on?er,­

houdinghe van het placcaert van de munle is seer nootsaçcke­

lyek ende in alles profytelyek aen aIle personnen, van.1wat

staet, bevind, qualiteyt ende eonditie de selve syn. T'Antwer,­

pen, by Heeronymus Verdussen, den jongere, drucker,van"4~

munte van Syne Conincklycke lUajest.eyt. Anno 1ô48. Une

feuille in-pIano. (Inventaire n° 6290.) • • } .p. 56:5

Ordonnance des magistrats d'Amsterdam, en date du

,16 avril 1689, portant prohibition de la nouvelle pièce de

5 florins, frappée par la ville de Deventer. En hollandais, avec

empreintes. Amsterdam. By Jan Rieuwerlz, stads drukker

en boekverkooper in de Beurs straet, in 't lUartelaars boek.

1689. Une feuille in-pIano en affiche. (Inventaire n° ü29f,

imprimé.) 595

Renovatie ende ampliatie, plaeeaert inhoude ordre op den

cours van verscheyde soorten van payementen in dato den

25 deeembel' 1692. In S'Gravenhage, by Jacobus en Pa.ulus

SclIeltus, ordinaris druckers van de Ed. Groot Mog. Heeren

Staeten van IIollandt en 'Vestvrieslandt). Anno '1 ô92. Met

privilegie. Imprimé de quatre feuillets avee le titre . 594

\Vaersehouvinge ende lUuntbeeldenaar (van de Staten vap

I10lIandt et 'Vestvrieslandt, aengaende de sehellingen, ui~ge­

gaen den 14 januarii 1695. In 's Gravenhage, by Jacobus en

Paulus Srhrltus, ordiullris (lrukkcrs Y:ln de Edcle Groof
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l\Ioge!ld~, Heeren Staten van Hollandt ende Westvrieslant.

A~no J1695. Une feuille in· pIano, en affiche, avec em-

,p~eintes ! • 404

Tome sècond .
.,'

Le second volume est intitulé:

Seconde partie contenant une déduction entière pertinente

et exacte tant des ordonnances, règlements, placarts que lettres,

depuis l'an 1600 jusques l'an 1686, servant à vérifier le chan­

gement fait de temps ell temps au regard du haussement et

rabaisse du prix du marc d'or et d'argent fin, comme aussi le

déchiffremen~ ct la méthode de disposer les règles pour con­

noître'la proportion et égalisation de rOI' à l'argent tant es pays

de pardeça qu'aux royaumes ct provinces circonvoisincs avec

la manière de s'y comporter lorsqu'il convient regler une pièce
. li

d'or ou d'argent nouvelle, correspondante à celles fabriquées

ci-devant, le tout pour la meilleure direction des monnoyes ct

du commerce d'icelle. Par le premier conseiller et maitre géné­

raI des monnayes de Sa }\Jlajcsté impériale et royale dans son

Pays-Bas, Augustin Charles 'Vautier. Ad majorem Dei Deipa­

l'roque Virginis gloriam, 1715, p. 454, petit in-4°.

Les différentes pièces dont ce volume est composé ont été

enregistrées séparément à l'inventaire des manuscrits de la

bibliothèque de Bourgogne. Ils y portent les nOS 6295 à 6505.

Voici le contenu de ce volume:

6295. Placeart de l'archiduc concernant les monnoyes de

1605.

Cette pièce imprimée est intitulée:

Placeart ct ordonnance itérative des archiducs nos princes

souverains 5111' le fuit des monlloyes 1 permettant le rchauschc­

ment d'aucuncs pièces d'or ct ml'ltaut le prix sur unc pièce
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d'or forgée au royaulme de la Grande-Brctagnc' avec comman­

"clement de l'estroile observance des placcarts précédents scion

le contenu du contexte. A Bruxelles, chez Rutgcert Velpius,

imprimeur de la Cour, à l'Aigle d'or, près du palais, l'an 1606.

Avec privilége. Quatre feuillets avec le titre. Cette ordonnance

est du 50 décembre 160~. Elle ne se trouve pas dans les recueils

des Placcarts de Brabant ni dans ceux de Flandre.

629~. Placcart des archiducs concernant les monnayes de

1!)99. Imprimé.

Le titre en est:

Placcart ende ordonnnntie vnn ertzhertoghen op den prys

ende evaluatie van seckere nieuwen silveren stucken dic haere

hoogheyden tegenwoordelycken doen munten met benne titu­

lcn endc wapcncn. Tot Brussel, by Rutgeert Velpius, ghe­

sworen boukdrucker ende boukvercooper, in den g~lden

Arendt, by 't Hoff, 1!)99. Ende ~t Antwerpen, by Hieronymus

Verdussen. l\Iet gratie ende privilegie van zes jaeren. Deux

feuillets. Cette ordonnance est du 51 octobre 1!)99.

Voy. les Placcarts de Flandre, deel III, p. !)05. Elle ne se

trouve pns dans le recueil des Placcarts de Brabant.

629!). Placcart des archiducs concernant lcs monnayes de

l'mmée 1611.

Cette pièce est intitulée:

Ordonnance et placcart des archiducqz nos princes souvernins

sur le cours et permission des monnoyes. En Anvers, chez

IIierosme Verdusscn, l'an 1611. Avec priviIége, huit feuillets.

Cette pièce est du 22 mars 1611.

Voy. Plnccarts de Brabant, II, p. !)25. Elle ne se trouve pas

dans lcs Placcarts de Flandres.

ü296. Lettre des archiducs aux conseillers et maistres géné­

raux des monnayes du 5 avril 1612 contenant ordonnance des
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pièces de 12, 6 et 4 et 5 florins d'or ct pièces de douze et six

patars d'argent. Manuscrit. . . p. 21

~ Attestatie van de Naalden reposeerende in de Camere van

Ryssele. Mss. 26

Lettre des archiducs aux conscillers ct maistrcs généraux des

monnoyes en date du 4 juillet 16 i 2, portant ordonnance des

patars, demi-patars et liards. 1\Iss. 50

, Lettre d'ordonnance des archiducqs de la même date adressée

aux •conseillers et maistres généraux des monnoyes pour la

fabrication des pièces de 48 et de 24 patars. Mss. 52

Lettre des archiducs adressée aux conseiUers et maistres géné­

l'aux. des monnoyes sous la date du 22 décembre 1612 ordon­

nant la fabrication d'une certaine quantité de patars et de

demi-liards. 1\Iss. 54

6297. Placcart concernant les monnoyes. Imprimé avec

empreint{$ gravées 16J 2. 57

6298. Lettre des arehiducs concernant l'ouverture des boîtes
...i

aux monnoyes . 42

Cette pièce'porte la date du 5 novembre 1612.

6299. Ordonnance et placeart des arehiducs nos princes

souverains sur le fait du cours ct pcrmission des monnoyes,

et autres choses en dépendantes. En Anvers, chcz' IIicrosme

Yerdussen, J'an 1612, avec grâce et privilége. Imprimé. Celte

pièce porte la datc du 14 avril 1612. 4a
Voy. Placcarts de Flandre, II, p. 466. Elle nc se trouve pas

dans le rccueil des Placcarts de Brabant.

Remarques et calculs à l'appui de ce placeart . 65

6500. Rcquete et ordonnance pour les émolumens des

pièccs de 12, 6, 4 et 5 florins d'or, et pour les pièces de 48,

24, 12 et 6 patars, les dcmi-patars et Ics liards, accordés aux

maistres généraux des monnoyes par Leurs Altesses les séré­

nissimes archiducs, le 15 janvier 1615 . 105
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Mémoire du prix du marc d'or fin de tems en ,tems haussé

ct selon lequel les matieres d'or ont été payées dans les mon­

noyes de pardeça depuis l'an US99 jusqu'en 1615. Mss. ~'106

Ordonnance du conseil des finances du 10 avril 1615 sur ,la

fabrication des patars, demi-patars ct liards. Mss. • ,_,J t09

1\tcmoire du profit qu'un maistre de la monnoye peut avoir

sur une quantité d'argent à lui livré pour le convertir en deniers

aux coins des archiducs tant en patacons, demi-patacons \et

quarts de patacons qu'en pièces de 6 patars, patars, demi

patars, liards et gigots de cuivre. 1\lss. t 11

L'auteur y entre dans les détails et les calculs les plus minu­

tieux sur les frais de fabrication de ces differentes, monnaies.

Ordonnance des archiducs, du 50 mai 1614, sur la fabricà!:.
0" ,

tion des patars, demi-patars ct liards . .' '158.,
Ordonnance sur la fabrication des escus d'or donnée le 14 août

, J •

1614 . . . 140
.11'

Notes et calculs pour l'éclaircissement de cette' ordon-
"nance. 145,

Ordonnance du 9 juillet 1614 sur l'alliage du cuivre. 147

Ordonnance du 1er juin 1610 concernant les émoluments

accordés aux maistres généraux des monnayes pour la fabrica~

tion des escus d'or. . 149

6501. Publication de l'édit du 5 juin 1615 permettant le

cours de quelques monnaies d'or et d'argent du prince-évêque

de Liége. Imprimé en flamand. Empreintes . . ! 101

6502. Lettre escrite aux maîtres généraux des monnoyes

par les archiducs, le 22 d'aOtÎt 1616, pour la fabrication dcs

pièces de trois patars . 100

Cette pièce est indiquée dans l'inventaire, sous le n° 6502,

de la manière suivante: Lettres des archiducs aux Estats Géné­

raux concernant les monnoyes.
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· Ordonnance du G avril 1G17 accordant diminution du droit

de. seigneuriage sur la fabrication des pièces de Gpatars, d'un

patar et de 50 mytes, au profit des maistres de la monnoye.

· J. ". 108
Lettres des:archiducs, du 4 juillet 1G18, touchant la fabri-

cation des ducatons 1G5

..' Notes et calculs concernant la fabrication des ducntons. 160

4 Ordonnance des conseillers maistres généraux des monnoyes,

en date du 2 octobre 1621, réglant le salaire des ouvriers et

des monnoyeurs 170

. G505. Placcart du Roi nostre Sire sur le fait des monnoyrs,

A Bruxelles, chez la veuve d'Hubert Anthoine, imprimeur

juré de la Cour, à l'Aigle d'or, près du palais. Imprimé, six

feuillets·. 187

Cette ordonnance porte la date du Davril 1651. Voy. les

Placcarts de Flandre, t. III, p. D07. ElJe ne se trouve pas dans

le Recueil des Placcarts du Brabant.

l ,G504. Information du conseiller desmonnoyes del'année1G12

à Pannée 1652 • 199

· C'est un relevé des différentes monnaies frappées pendant

cette période.

G50D. Égalisation des monnoyes frappées avant l'année

1Gl2 . 2H

Ce chapitre, désigné dans l'inventaire d'une manière inintel­

ligible, est intitulé:

Caleulation et égalisation des espèces d'or et d'argent fabri­

qués devant l'ordonnance de l'an 1G12, eontre ceux ordonnés

par ladite ordonnance et ensuyvant auxquelles je ne m'exten­

drai point pour autant que la methode de disposer des reglcs

a esté expliqtMe et demontrée ci-devant.

G50G. Plaecart du roi sur le reglement général de ses mon­

noyes. A Anvers, chez IIicrosrne Verdussen, imprimeur des
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monnayes de Sa Majesté, demeurant en la rue dite Cammer­

str3et, il l'enseigne du Lyon rouge. 1635. Avec gracc ct privi­

lege. Imprimé. . 251 à 298
Cette ordonnance est du 18 mars 1655. Voy. Placcarts de

Brabant, t. II, p. ~52. Placcarts de Flandre, t. III, p. 5H.'

Ordonnance et instruction selon laquelle se doibvent con­

duire ct regler doresnavant les changeurs ou collecteurs des

pièces d'or et d'argent defendues, rognées, légières, ou trop

usées et moyennant ce déclairées et reputées pour billon, à cc

commis ct sermcntés, pour estre livrées es monnoyes de Sa

Majesté, et converties en deniers àses coins et armes. En Anvers,

ehez IIierosme Verdussen, imprimeur de la monnoye de Sa

Majesté, demeurant en la rue dite Cammerstrate, à l'enseigne

du Lion rouge. 1655. Avec grace et privïlege. Imprimé,

p. 299 506

Cette ordonnance est datée du mois de mars 1653. Voy. les

Plaecarts de Flandre, t. III, p. 557.

6507. Déclaration du prix du marq, once, esterlin, etc., en

1685 . 506

A la suite du Placcart du mois de mars 1655, se trouve en

manuscrit l'indication de la carte ou liste avec empreintes, qui

y est ordinairement jointe, et c'est eette indication qui est

portée à l'inventaire sous le n° 6507.

6308. Placeurt du roi sur le reglement de ses monnoyes.

A Anvers, chez Jerosme Verdussen, imprimeur des monnoyes

de Sa Majesté. 1644. Avec grace et privilege. Imprimé avec

empreintes pp. 519 II 559

Cette ordonnance porte la date du 5'1 mai 1644. Voy. les

Placcarts de Brabant, t. II, p. 557.

Ordonnance et instruction selon laquelle se doibvent con­

duire et regIer doresnavant les changeurs ou collecteurs des

pièces d'or ct d'argent dcfendues, rognées, lcgières ou trop
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l\~ées et moyennant cc declairées et reputées pour billon, à cc

eo~mis et sermentés, pour être livrées es monnoyes de Sa

Majesté et converties en deniers à ses eoins et armes. AAnvers,

ehez Jerosme Verdussell, imprimeur des monnoyes de Sa 1\1a­

jesté. 1644. Avec, grace et privilegc. Imprimé, pp. 560 à 569

Xoy. les Placcarts de FI~ndre, t. III, p. 380.

11(;509. Ordonnance pour l'emolument du gnrde des mon­

n.oy'çs pour la livraison des fers et coins, donnée par le eonseil

d<?s fin~nces, le 29 murs 1GrH 571

Doc~ment manuscrit.

6510. Placcart du roi sur le reglement général de ses mon-

. noycs. A Anvers, chez Jerosme Verdusscn, imprimeur des

monnoyes de Sa Majesté, demeurant en la Cammcrstrate, au

Lion d'or. 16D2. Avec grace et privilege. Imprimé uvee em­

preintes pp. 578 à 587

Celte ordonnance porte la date du 20 février 1632.

Placcarts de Brabant, t. III, p. 365. Placearts de Flandre,

t. III, p. 397.

6:)1 i. De. la declaration des fr:mches places des ouvriers de

la 'monnoye . 588

. 6512. Ordonnanee du conseil des domaines et finances l'our

le recueil des billons de Portugal et leur libre entrée pour les

conseillers ct maistres généraux des monnoyes en date du 4 aoùt

1662 • 597

. Ordonnance du 16 septembre i 666 touchant la diminution

du droit seigneurial en faveur des livreurs des matières d'ar­

gent • 597

Ordonnance du 22 d'avril 1667 touchant la continuation du

payement du mnre d'argent fin à 25 florins 9 patars 55 my­

tes. 599

Ordonnance du 25 d'avril 1668 réglant le prix du marc d'ar-

gent fin à 25 florins 9 patars • 400
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Ordonnance du 14 février t669 réglant le prix du marc d'ar-

gent fin comme dans l'ordonnance ci-dessus . 401 '

Ordonnance du 4 mars 1670 réglant la valeur du marc d'ar-

gent fin au même prix. 401

Ordonnance du ?> juin 1671 réglant ladite valeur au prix'.

susdit. .'402

Ordonnance du 5 août 1672 réglant provisionnellemel~i'lé

prix du marc d'argent fin au même taux 402

Ordonnance du 25 novembre ';674 réglant et cédant pou~
augmentation du prix du marc d'argent fin, 5 sols du droit ~~i-

f . t'"
gneurial . 405

Ordonnance du 25 décembre 1676 réglant le prix du' ~ar,~: .

d'argent fin à 25 florins 15 sols • • 1 40~i

Lettre du eonseil des finances aux maistres généraux des
1

monnoyes sur le surhaussement du prix du mare d'argent

fin. 40?>

Lettre du conseil des finances aux maistres généraux des

monnoyes du 12 mai 1682 touchant le rabaissement du prix

du marc d'argent fin . 41 t

6515. Ordonnance et instruction selon laquelle se doibvent

conduire et régler doresnavant les changeurs et collecteurs des

pièces d'or et d'argent défendues, rognées, legières ou trop

usées, et moyennant ce déclarées et réputées billon, à ce com­

mis et sermentés, pour estre livrées ès monnoyes de Sa Majesté

et converties en deniers à ses coins et armes. A Bruxelles, chez

Jean-Théodore-Antoine Velpius, imprimeur de Sa Majesté, à
l'Aigle d'Or, près du paIllis. 168?> 417

C'est une nouvelle édition de l'ordonnance du mois de

juin 1644.

6514. Notes sur la valeur proportionnelle de l'or et de l'ar-

gent, depuis l'année 12?>0 jusqu'cn l'année 1698 . 427
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. 65j D. De la valeur ct du prix eles espèces d'or ct d'argent

dlins différents pays de l'Europe, en j 685. • ' 457

Il Ordonnance donnée par le conseil des fimmces, le 25 d'oc­

tobre i 686, pour la gravure des coins des ducatons par Phi­

lippe RoeUiers 402

Trolsièluc volume.

-'Cc 'volunie est intitulé: tome troisième, contenant ordon­

n~;nces, décrets, ,instructions, conditions, règlements, balances,

démonstrations et plusieurs curieuses offrcs touchant le line­

m~nt des matières d'argent pour fabriquer monnayes, la ma­

Diè~e de fairé espèces nouvelles et la méthode de les composer,

selon lcs règles au long déchiffrées, billonnement des espèces

OrdOl)'né pa~ placcarts, et la différence de la fabrique par les

~'~ules ct' présses à celle par m;lrteau, presses des maîtres des

mOI"lDoyes, salaire des ouvriers aux machines ct presses ct avec

lé marteau, droits seigneuriaux de temps en temps diminué et

la Înanière dé le recupérer, et si on peut continuer la fabrique

aux moules ct presses. Le tout y est déduit sincèrement jusques

l'an 17 j 5, par lé conseilIei' et maître général des monnoyes de

Sn :Mnjesté, Augustin-Charles de 'Vautier. pp. 405. Petit in­

quarto.

Comme pour les volumes précédents, les différentes parties

qui le composent ont été portées séparément sur l'Inventaire

des manùscrits de la Bibliothèque l'oyalé. Ils y oceupent les

n'" û516 II 6552.

Voici un aperçu du contenu de ee troisième volume:

û5i 6. Instructions concernant les monnoyes, depuis l'an 1682

jusqu'en -1698 . 1 sq.
Points principaux qui empêchent la livraison des malièl'cs

dans les monnayes de par-deçn . ..

~e SÉRIE. - To.\IE Ill. 7
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Démonstration de la différence du poids d'Espngne et de

FTance 11 celui des Pays-Ras, et la ,manière de reconnoître, le.

titre des barres d'argent selon qu'elles sont numérotées en

Espagne. ~\

Proportion du poids de France et manière de le réduire ~~,

poids des Pays-Ras, et manière de reeonnoître la taille ct le

poids des différentes espèces mentionnées dans leurs édits. i t
Rnlance pour trouver au juste la différence de la valeur du

marc d'argent fin de pleine loy d'Espugne, à ccl~i de Flan-

dre. • r 1~'1

Si le poids d'Espagne perd sur celui de Flandrcs 7 pour cent
1 \, ",.

combien faudra-t-il rabattre au prix selon eette différence et cu, ,., J

égard à la valeur du gain? • 22
1-' .........

Démonstration pour prouver en quelle espèce il y n l~ plt!~"

de bénéfice dans la fabl'ication. convertissant l'argent d'Esp~gn? '

en icelles . . r ~.9,

Lettre, règlement et ordonmince toucl~ant les fonctions d,u!

garde de la monnoye de Bruges, au sujet de quelques coins.

perdus. 58

Extrait d'une lettre écrite de Londres, touchant la valeur de

l'or et de l'argent. 41,

Différence du poids d'Angleterre à celui de par-deçà et com-,.

ment l'on compte en Angleterre . 42

Déclaration des proportions observées entre l'or et l'argent

en œuvre, tant ès pays de par-deçà qu'aux provinces et royauïl

mes circonvoisins 45
1

Ordonnance du eonseil des finances du 4 avril1ô7û, touchant

la fahrique aux moulins et presses. 55

Dernière taxation des droits seigneuriaux comme aussi des

salaires des ouvriers ct entrepreneurs pour les moulins à plit­

toir, coupoirs et la presse. 55

Expliçation de la somme que les maitl'es des monnoyes doi..
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vent répondre au profit de Sa Majesté par dessus l'ancien droit

seigneurial, l'entailles, et salaire des ouvriers • ?>7

iL,eUre du conseil des finances :mx. conseillers, maîtres gén<.,L

l'aux des monnoyes au sujet de leurs prééminences au regard de'

la fabrique des liards sous la date du 19 septembre 1692 65

Balance. par laquelle on pent voir la différence de la dépense

du marteau aux presses . 64

! Décret du 20 juin 1690 'touchant la voix décisive qui appar­

tient aux conseillers maitres généraux des monnoyes lorsqu'il

s'agit de quelques questions ou débats qui doivent se décider

dans les chambres des comptes ou des finances . 67

Ordonnantie ende instructie waer naer J udocus van der

Kelen aIs directeur gheassumcert by Jan Franchoys De la Der­

riere muntrneester particulier van Zyner l\lajesteits munte

binnen Brugghe om met de presse te drucken dertighduyzend

mcrcken cooper plaatjens tot oorden sieh saI hebben te regu­

leeren in 't feyt van de voors. druckinge syndc den sclvcn

muntmeester van den Rade van finantien speeialiter gheautho­

risecrt tot aenneminghe van alsulckcn directeur aIs hy saI

begeeren, ingevolge van secker acte daer van, synde van der

date 9 meert ,1690 6U

Conditien ende voorwaerden waer op Jan Franchoys De la

Derriere muntmeester van Syner l\lajestcyts munte tot Brugghe

aenweert te laeten maecken ende te leveren cene druckpresse

om die munten te druckcn van Zyne Majesteits gcItmunte aIdaCl'

mîtsgaeders eenen pletmeulen ende twee couppoirs alles in

behoorlycken staet (approuvé par le conseil des domaines ct

finances le25 mai t69!) . 75

Commission pour la visite des orfévres ès villes du Brabant

et de la Flandre donnée par le conseil de Flandres le 24 sep­

tembre 1694 à Augustin Cbarles de \Vautier, conseiller maitl'e

général des monnoyes. Instructions ct documents relatifs il cette

commission . 8:1
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. Conditions sur lesquelles on exposera le 20 juin 169B mt"

conseil des finances au plus oifr'nnt les monnoyes de Sa l\lnjesté

des villes de Bruxelles et d'Anvers pOUl' y travailler parla

presse nu lien du mnl'tenu. . .• 89

Conformément, allxdites conditions les monnoyes de Bruxelles

ct d'Anvers sont restées tl Thomas Clootz selon commissionuu
16 nvril 1696. 1 ('4 d>.

Commission de monnoyeur pour Thomns Cloots du 16 in-ril
1696 et instructions adressées en conséquence de ladite com:'~

mission • ." 95

6517. Nouvelle ordonnance et instruction pourJes changeurs

ct collecteurs sermentés. des billons tant d'or que d'argent) A

Bruxelles chez Eugene Hcnri Fricx, imprimeur de Sa l\Injesté}

H;98, avee priviIege du Roi. Imprimé, p. 50. 12t(

Cette orùonnance porte la dnte du 5 jnnvier 1698. Plaëearts'

de Flandres, IV, p. 1255. Placearts de Brabant, V, pp.r'194'

ct 212. '')'1'',!

Ordonnnnce et placcart du Roy sur le fait de ses 'll1onn'oyes

contenant le prix et poids des espèces d'or et d'nrgent- qui:

doresnavanl pourront seulement avoir eours es pnys de son l

obéïssance. A Bruxelles chez Eugène Fricx, imprimeur de Sa

Majesté avec privilege du roi 1698. Imprimè. Pp. 19. i. 155

Plucenrts de Brabnnt, V, p. 221. Plnccarts de Flandres; IV,'

p.1165.

6518. Lettre de la Chambre des comptes du Roi en Bràbant

du 17 février 1698 ndressées à l\Iarcus T'Serstevens faisant fonc.J'

lions de maître particulier de la monnoye de Sa l\Iajesté dans
i

ln ville d'Anvers sous commission de Cloots, au sujet "de la!

nouyelle fabrique des cscnlins et pièces de 4 et de 2 sols. Ordon­

nnnces et documens relatifs il ees monnoyes • 175

Dcmonstrntion spécifique de la manière dont on s'y est pris

dnns le billonnement des pièces dites Philippus Dalders et ses
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parties ct la conversion d'iceux ainsi que des pièces de 5 gl'os

dans les pièces nouvelles de 6, 4 et '2 patars .' . i 85

· ," 651,9. Requete presenlée li Son Altesse electorale de Bavière

par les tl'ois Etats des pays de Luxembourg et comté de Chiny

pour la fabriGation de quelquesquantilés de sols et demi-sols. 229

Ordonnance du conseil des finances du 22 janvier 1700 au

sujet de la fabrique dcs sols et demi-sols de Luxembourg ct

documents divers concernant la fabrication de cette monuaie.

252

6520. Instructiou ct règlement au regard de la fabrication

des duyts dans la province de RUl'emonde dressé l'an 1701.

Notices ct documents relatifs:1 eelte monnaie • 257

6521. Copie d'une lettre du 2 avril 1(HW envoyée par son

excellence le marquis dc Gastanaga, gouverneur général des

Pays-Bas, au conseil souverain de flrnb:mt concernant l'eschil­

lementprovisionnel des monnoyes. In-pIano, imprimé il Bruxel­

les elIez Eugene Henri Friex, imprimeur de Sa Majesté 16~)O.

2!t-a
Ordonnance du roi Philippe V du 6 octobre 1701, sanction­

nant une nouvelle evaluation des espèces œor et d'argent. A

Bruxelles elIez Eugène Henri Friex, imprimeur de Sa Majesté

1701. Une feuille in-pIano en affiche, . 2/.7

Placcarts de Brabant, V, p. 251. Placcarls de Flandre, IV,

p. 1174.

6522. Proposition faite par une compagnie solvable envoyée

:1 Monsieur Baniol, intendant de la province de Flanùre, ct par

lui au conseiller maître général des mOlllloyes pour l'examiner.

247
Rapports ct calculs du conseiller 'Vautiel'.

Une société offrait oe fabriqucl' dans les villes <le BL'uxcllcs,

nruges ct Anycl's, SOIIS cel'taillcs conditions, dans l'espace dc

trois uns, un million de IIllU'eS, de pièces de '" et oe R palars.
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6524. Déclaration du roi pour la fabrication d'une nouvelle

espèce de monnoye, donnée il Versailles le 29 mai 1705.
Imprimée avec empreinte. . J • 507

Cette nouvelle monnaie est la pièce de 10 sols qui devait être

frappée avec les matières d'argent venant d'Espagne.

6525. Calculs pour la traite de la nouvelle pièce de 10 sols

de France.

6526. Manière de proceder à l'égard des pièces de 5 patars

pour les billonner . 525

6527. Calcul demonstratif en forme de balance pour faire

voir combien les pièces que l'on prétend de battre en Hollande

ct de faire passer en Belgique pour 5 florins, sont d ispropor:

tionnées aux pièces de 5 florins aux coins de Sa Majesté, dites

ducatons. 551

Estimation des pièces de 4 florins, monnoye de France;' for-

gée à Lille en 1685 et en 1686 •,. 556

Estimation et essai de la pièce de 52 patars dites carambole

ou bourginotte, forgée à Lille en 1687 . 558

6528. Lettre du conseil d'État commis nu gouvernement

général des Pays-Bas, du 16 janvier 1709, au conseiller maitre

général des monnoyes \Vautier, au sujet du billonnement des

espèces de Frnnce fabriquées à Metz, Strasbourg et ailleurs en

France, avec la réponse et quelques documents relatifs audit

billonnement 547

Ordonnance de l'empereur Charles VI, du 9 février 1709,
portant billonnement de quelques monnaies de France. En

flamand, imprimé en placard ou affiche, avec empreintes. Tot

Brussel, by Eugcnius IIenricus Fricx, drucker van den coninck.

1709. Met privilegie van den eoninek . 562

Placards de Brabant, t. V, p. 255. Placards de Flandre,

t. IV, p. 1195.

6529. Commission donnée par le conseil des finances, par
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'ordre de Sa Majesté en son eonseil d'Esta't, pour te conseiHeret

'm'aitre general des monnoyes A. C. 'Yautier, le [) février 170!),

au sujet du billonnement des espèces de France. ... • 1 564

- Le conseiller de 'Yautier fut chargé de eonvertir én pièces

coursables les monnaies billonnées. A la suite de' cette com­

mission se trouvent encore différentes pièces ct documentS''j'

relatifs. .

j 1 6550; Ordonnance du 6 janvier 1710, ordonnant le billon­

nement,1 des ~êmes monnoyës françaises dans la province du

lIaynaut. Imprimé en placard avee empreintes. A Bruxelles,

cllez Eugène Henri Fricx, imprimeur du roi. 1710. Avec privi­

lége du roi • 588

. Cette ordonmince ne sc trouve pas dans le Recueil de plucarls

de Brabant ni de Flanùres 588

6551. Calcul demonstratif sur la disparité qu'il y a entre

100 florins en pièces fabriquées à Metz, Strasbourg et aiIJeurs

en France, eontre 100 florins monnoyes de Sa Majesté en

pièces de 6 patars, dits escalins, à ses eoins ct armes. Manu­

scrit . 589

Documents divers relatifs au billonnernent des monnoyes

françaises de l'année 1710 590

Remonstrance que le conseiller et maître général des mon­

noyes de Sa Majesté aux, Pays-Das, Augustin Charles 'Yautier,

fait en acquit de son devoir au sujet du peu de profit que Sa

Majesté tire de la fabrication des monnoyes capitales, et le

moyen, de recupérer son légitime droit ainsi ct de la manière

qu'il fut ci-devant, le tout par demandes et reponses dechifi'récs

au long pour l'intelligence.

L'auteur termine son ouvrage en donnant quelques procédés

et recettes secrètes relatifs aux différentes opérations du mon­

nayage.

6552. Methode de separer l'or de rargcnt à petits frais.
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Nota. Ce procédé, qui n'est pas encore approuvé;est consigné

ici comme notice .," • l • " • '457
MaI1ière d~ hlanchir à petits fraix . • '.', 458
Manière do faire de la bonne ,soudure '. 458

Quelques documens relatifs à l'augmentation de traitement

;lceordée en 17 ,10 au eonsciJler maitre général des monnoyes

Augustin Charles 'Yautier : \ 459
Manière de raffiner l'argent il petits fraix et sans aucun

risque, de l'im'ention du conseiller. maitre gén"éral des mon­

noyes Augustin Charles 'Va utier . . 444

Recette pour blanchir .l'argent dans les monnoyes. • ~444.

Recette pour colorer l'or . • 444
Recette pour faire de la forte soudure et de la faible soudure

et de la manière de bie,n souder d'argent jetté en moule. 446
Pour fondre l'argent et le faire bien couler. • 400

Recette pour fondre le cuivre rouge . • • 400

Recette pour fondre le cuivre jaune qui souffrira le ·ehar...

Lon .~ 4~1

Manièr~ dç rondre l'argent fin par la fOIlte . 4tH

Pour rendre l'argent doux par la fonte quand il est tant soit

peu plompeu~ . 452

Pour faire ravoir le vif argent qui par force de lavure s'est

dispersé imperceptiblement dans l'ordure d'une manière si

deliée qu'il nage sur l'eau, en sorte qu'on le croit perdu. 452

l\Ian~,ère de faire lavure sans moulin. 452

l\Iemorie om te versilveren 4~~

Maniere om mouffel erde te mengelell . 454

Les trois volumes du Recueil du conseiller de 'Yautier sont

d'une écriture assez serrée, mais fort lisible, entremêlés,

comme on l'a vu, de pièces imprimées; leur format est petit

in-~.o, haut de t8 centimètres ct demi, large de -1&: centimètres.




